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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES 
PARTICULIERES - CCTP  

 
MAPA en application des articles L2123-1 de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du 
code de la commande publique et l’article R2123-1 du décret 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie règlementaire 
du code de la commande publique. 
 

 

OBJET 
 

ACQUISITION DE CONSOMMABLES DE 
FRAGMENTATION D’ADN COMPATIBLE AVEC 

L’EQUIPEMENT MEGARUPTOR 3 DE LA SOCIETE 
DIAGENODE 

 
 
 
 
Administration contractante : 
 

INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHE POUR L’AGRICULTURE, 
L’ALIMENTATION ET L’ENVIRONNEMENT - INRAE 
Etablissement Public à caractère Scientifique et Technologique 

Centre INRAE Clermont-Auvergne-Rhône-Alpes 
F – 63 122 SAINT-GENES-CHAMPANELLE 

 
Ordonnateur - Délégué : 
 

Mme la Directrice des Services d’Appui du centre INRAE Clermont-Auvergne-
Rhône-Alpes 
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ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE 
 
Le présent marché a pour objet la fourniture et la livraison de consommables de 
fragmentation d’ADN compatibles avec l’équipement Megaruptor 3, fabriqué par la société 
DIAGENODE. 
 
ARTICLE 2 - TYPE DE PROCEDURE 
 
Cette consultation est passée selon la procédure de marché à procédure adaptée en 
application de l’article L2123-1 l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant 
partie législative du code de la commande publique et de l’article R2123-1 du décret 2018-
1075 du 3 décembre 2018 portant partie règlementaire du code de la commande publique. 
 
 
ARTICLE 3 – DUREE DU MARCHE  
 
Le marché est passé pour une période d’un an à compter de la date de notification du 
marché et pourra être reconduit, trois fois, pour une durée d’un an, sans que sa durée totale 
ne puisse excéder 4 (quatre) ans.  
 
ARTICLE 4  - DESCRIPTION DU BESOIN 
 

L’unité GDEC souhaite acquérir des consommables spécifiques pour la fragmentation d’ADN 
de 16 échantillons, destinés à être utilisés avec l’équipement MEGARUPTOR 3, propriété de 
l’unité et installé sur la plateforme GENTYANE. 

Détail des consommables recherchés : 

 Kits de fragmentation pour 16 échantillons, 
 Seringues et hydropores pré-assemblés, 
 Hydrotubes compatibles. 

Exigences techniques : 

 Compatibilité exclusive avec le MEGARUPTOR 3 de la société DIAGENODE, sans 
adaptation technique supplémentaire. 

 Les consommables doivent être conformes aux spécifications du fabricant et validés 
pour un usage avec l’équipement mentionné. 

 Ils doivent garantir une fiabilité optimale des résultats sur l’ensemble des analyses, 
conformément aux standards de qualité de la plateforme GENTYANE. 

 
ARTICLE 5 - CALENDRIER DE LIVRAISON 
 
5.2.1 Modalités pratiques 
 
Les livraisons auront lieu les jours ouvrés pendant les heures ouvrables des sites, à savoir 
entre 8h00 et 12h00 ou entre 13h00 et 17h00 

Les articles seront à livrés à l’adresse suivante : 
 

INRAE UMR 1095 GDEC 
GENTYANE 

5, chemin de Beaulieu 
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63000 Clermont-Ferrand 
Toute anomalie constatée sur le produit lors de la livraison entraînera la non 
acceptation du produit en question.  

 

5.2.2 Délais 

 

Le délai contractuel de livraison est celui indiqué dans l’offre de chaque titulaire. Il ne 
peut excéder 15 jours calendaires.  

L'approvisionneur INRAE pourra si besoin convenir au moment de la commande 
avec le titulaire d'une date de livraison dans le respect du délai contractuel. 

Les délais d’exécution commencent à courir à compter de la réception par le titulaire 
du bon de commande. En cas de dépassement des délais contractuels de livraison, 
le titulaire encourt l’application des pénalités de retard définies à l’article 10 du CCAP 

 
 
 
 

A Clermont-Ferrand, Le 26/05/2025 


